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ANNEXE C 
Formulaire pour la notification de l’activité de teneur de marché, à 
fournir en vertu de la loi et du règlement grand-ducal du 11 janvier 
2008 relatifs aux obligations de transparence sur les émetteurs de 
valeurs mobilières 

1. Identité du teneur de marché:

Nom complet (y compris la forme  
juridique pour les personnes morales): 

Adresse (siège social pour les personnes 
morales): 

Numéro de téléphone, numéro de fax et 
adresse électronique : 

Autres informations utiles (au moins une personne de contact pour les personnes 
morales):  

2. Identité du déclarant [si la notification est effectuée par un tiers pour le compte
du teneur de marché mentionné au point (1)]:

Nom complet: 

Adresse de contact: 

Numéro de téléphone, numéro de  
télécopieur et adresse électronique: 

Autres informations utiles (par exemple, lien avec la personne physique ou morale 
soumise à l’obligation de notification: 
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3. Motif de la notification:

Le teneur de marché mentionné au point (1) a l’intention de mener 
des activités de tenue de marché en rapport avec l’émetteur 
suivant: 
Le teneur de marché mentionné au point (1) cesse ses activités de 
tenue de marché en rapport avec l’émetteur suivant :  

Émetteur: 

4. Si le teneur de marché mentionné au point (1) a l’intention de mener des activités
des tenues de marché, indiquer:

− l’autorité compétente qui a autorisé le teneur de marché conformément à la
directive 2004/39/CE:

− la date d’obtention de cette autorisation:

5. Le teneur de marché mentionné au point (1) déclare qu’il n’intervient pas dans la
gestion de l’émetteur mentionné au point (3) et qu’il n’exerce aucune influence
pour pousser l’émetteur à acquérir ces actions ou à en soutenir le prix.

Fait à le 


